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COMMUNIQUÉ 
Collecte des Ordures Ménagères et des déchets 

recyclables  
Secteur Margeride 

 
A compter du 8 juillet 2019, les tournées des collectes seront les suivantes 
 

� FAVEROLLES 
 
BOURG:  

- recyclable : chaque lundi dès le 8 juillet 
- Ordures Ménagères : chaque mardi dès le 16 juillet 

 
VILLAGES + BOURNONCLES 

- recyclable : un lundi sur 2 dès le 8 juillet 
- Ordures Ménagères : un mardi sur 2 dès le 9 juillet 

 
� LOUBARESSE 

 
BOURG:  

- recyclable : chaque mercredi dès le 10 juillet 
- Ordures Ménagères : chaque jeudi dès le 11 juillet 

 
VILLAGES:  

- recyclable un mercredi sur 2 dès le 17 juillet 
- Ordures Ménagères un jeudi sur 2 dès le 18 juillet 

 
Une collecte exceptionnelle aura lieu pour les villages de la commune le jeudi 11 juillet. 

 
� SAINT JUST 

 
BOURG:  

- recyclable : chaque lundi dès le 8 juillet 
- Ordures Ménagères : chaque mardi dès le 9 juillet 
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VILLAGES:  
- recyclable : un lundi sur 2 dès le 15 juillet 
- Ordures Ménagères : un mardi sur 2 dès le 16 juillet 

 
Une collecte exceptionnelle aura lieu pour les villages de la commune le mardi 9 juillet 
 
 

� CLAVIERES 
 
BOURG:  

- recyclable : chaque mardi dès le 9 juillet 
- Ordures Ménagères : chaque mercredi dès le 10 juillet 

 
VILLAGES:  

- recyclable : un mardi sur 2 dès le 16 juillet 
- Ordures Ménagères : un mercredi sur 2 dès le 17 juillet 

 
� CHALIERS 

 
BOURG:  

- recyclable : chaque mercredi dès le 17 juillet 
- Ordures Ménagères : chaque jeudi dès le 18 juillet 

 
VILLAGES:  

- recyclable : un mercredi sur 2 dès le 9 juillet 
- Ordures Ménagères : un jeudi sur 2 dès le 11 juillet 

 
� LORCIERES 

 
BOURG et les villages de Marcillac+ La Fage + Chabanol + Ferolette + Plaux 

- recyclable : chaque mardi dès le 9 juillet 
- Ordures Ménagères : chaque mercredi dès le 10 juillet 

 
BOURG et les villages de Challèle + Broussol + Pouget + Fressinoux 

- recyclable : un mardi sur 2 dès le 16 juillet 
- Ordures Ménagères : un mercredi sur 2 dès le 17 juillet 

 
 

� RUYNES EN MARGERIDE 
 
BOURG et villages de Beaulieu+Combechalde+Signalause+Beauregard+Les Martres+Les 
Molèdes+Le Château de Ligones + La gare de Ruynes + La Prade Haute 
 

- recyclable : chaque jeudi dès le 11 juillet 
- Ordures Ménagères : chaque vendredi dès le 12 juillet 

 
 
 
 



3 
 

BOURG de Ruynes en Margeride et villages de Cromasse, le Roussillon, Trailus, le Morle, 
Salus 

- recyclable : un jeudi sur 2 dès le 18 juillet 
- Ordures Ménagères : un vendredi sur 2 dès le 19 juillet 

 
 

� SAINT MARC 
 
BOURG et VILLAGES:  

- recyclable : Un mercredi sur 2 dès le 17 juillet 
- Ordures Ménagères : un jeudi sur 2 dès le 18 juillet 

 
A noter que les villages de Sanières et Bessaire seront collectés en recyclable un lundi sur 
2 dès le 8 juillet et en ordures Ménagères : un mardi sur 2 dès le 9 juillet 
 

� SOULAGES 
 
BOURG et VILLAGES:  

- recyclable : un vendredi sur 2 à compter du 19 juillet 
- Ordures Ménagères : un lundi sur 2 à compter du 8 juillet 

 
� VABRES 

 
BOURG et VILLAGES:  

- recyclable : Un mercredi sur 2 dès le 10 juillet 
- Ordures Ménagères : un jeudi sur 2 dès le 11 juillet. 

 
� VEDRINES SAINT LOUP 

 
BOURG:  

- recyclable : chaque jeudi dès le 11 juillet 
- Ordures Ménagères : chaque lundi dès le 8 juillet 

 
BOURG et VILLAGES:  

- recyclable : un jeudi sur 2 dès le 11 juillet 
- Ordures Ménagères : un lundi sur 2 dès le 15 juillet. 
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